
 

 

 

ASSOCIATION DE DEFENSE DES RIVERAINS DU BOULEVARD FAYOL A 

FIRMINY 

 

Questions posées pendant l’AG 2015 Au conseiller Général et Maire de FIRMINY Monsieur Marc PETIT 

Que faites- vous au Conseil Général  pour relancer le dossier de la déviation de la RD 500 ? Où en sont les différentes 

études qui permettraient de clore ce dossier ? 

Dans l’attente de la réalisation du contournement de la RD 500, pourquoi ne faites-vous pas faire les travaux de 

sécurisation tels que vous l’avez proposé en février 2012 ? « Un Conseiller Général et Maire conscient de ses 

responsabilités, doit savoir prendre les initiatives indispensables à la Sécurité et au bien- être de ses concitoyens ».  

A ce jour, vous n’avez donné aucune réponse à nos demandes pour les mesures à prendre pour sécuriser le 

boulevard. Pourtant ceux qui habitent le long ne cessent de vous répéter qu’il va y avoir un accident très grave avec 

de nombreuses conséquences humaines. Pour preuve les 3 derniers accidents survenus ces derniers mois. 

• Création de trottoirs ?? 

• Ralentissement des véhicules qui ne respectent pas les limitations de vitesse. ?? 

• Détournement du trafic poids lourds en interdisant le transit des matières dangereuses en particulier devant 

l’école. ?? 

• Aucune réponse à la pétition qui vous a été remise dans le courant de 2014. ?? 

 

 

Pourquoi avez-vous voté contre la dotation de 7500 € en commission permanente du 07/07/2014: Objet 

création d’un aménagement de sécurité, soit la mise en place du plateau traversant du stade du soleil ? Où est la 

cohérence dans tout cela ? Vous déclariez dans un article du 11 mai << Tout le monde reconnaît qu’il y a des 

problèmes mais ce sont toujours les mêmes qui les subissent >> Lors de ce vote avez-vous pensé aux riverains, aux 

piétons et usagers de la RD 500 qui les subissent au quotidien? 

 Le Conseil Général ne répondant pas à  votre demande de validation quant à l’aménagement des trottoirs du haut 

du Bd Fayol, pourquoi ne prenez-vous pas l’initiative de les réaliser sans délai, puisque vous n’avez reçu aucune 

remarque ? 

En Avril 2013, le conseil de quartier était informé des difficultés que rencontrait un handicapé pour se déplacer sur 

le haut du boulevard. Vous étiez relancé le 18 mars 2014 lors de votre visite. Il a fallu que la presse s’empare du 

problème. Février 2015 toujours aucun aménagement. Quelle réactivité ?? 

 Dans le journal le Progrès du 11 Mai  2013, vous déclarez que vous voulez que le projet soit relancé avant l’été 2013. 

Vous dites << la mairie lancerait alors les travaux, afin de mettre les trottoirs aux normes et donc les élargir. Ce qui 

aurait pour effet de réduire la voie et entraînerait la mise en place d’une circulation alternée>> Le boulevard étant 

très chargé, cela inciterait les automobilistes à éviter Firminy. Où en sommes-nous ?? 

Un dossier existe pour réaliser un aménagement de l’accès au centre commercial. Quand comptez-vous le faire 

mettre en œuvre afin d’assurer la sécurité des habitants de votre commune ? Dans ce secteur il n’est pas aisé de 

traverser dans les passages protégés et d’emprunter certains tronçons de trottoir.  

 


